


Inscription et paiement en ligne via le Portail Famille
https://laporteduhainaut.portail-familles.com

*  DÉTAIL DES SEMESTRES : POUR LES ACTIVITÉS ÉQUITATION ET NATATION : 1er semestre : du 14 septembre 2026 
au 31 janvier 2027,  2e semestre : du 1er février 2027 au 27 juin 2027. Attention, l’inscription pour l’équitation et la 
natation n’est possible que pour un semestre ! Toutefois, le Service des sports pourra accepter les réinscriptions 
dans la limite des places disponibles, à compter du 18 janvier 2027 uniquement.

Conditions 

d’inscription 
Les inscriptions sont possibles tout au long 
de l’année dans la limite des places disponibles 
sur le portail famille en scannant le QRcode 
présent sur ce flyer.

•  Ne présenter aucune contre-indication médicale  
à la pratique sportive.

•  Ne pas être inscrit(e) dans un club sportif  
de la discipline choisie.

•  Savoir nager 25 m pour les activités natation 
(une évaluation sera effectuée pour valider ce 
savoir).

•  L’enfant devra avoir l’âge révolu minimum indiqué  
pour le créneau qu’il souhaite intégrer

•  Avoir payé en ligne via le Portail Famille.
•  Aucun changement d’activité ne pourra se faire  

en cours d’année.  
Celui-ci fera l’objet d’une nouvelle inscription.

inscriptions
Dès le 01/09/2026 en ligne

Dates de 

fonctionnement
Du 14/09/2026 au 27/06/2027

(hors vacances et jours fériés)

Tarifs
Pour les enfants résidents de La Porte du Hainaut

CIS : 15€/an/activité
CIS ÉQUITATION ET NATATION* : 

20€/semestre/activité

Pour les enfants extérieurs de La Porte du Hainaut
CIS : 125€/an/activité

CIS ÉQUITATION ET NATATION* : 
125€/semestre/activité


